


1847
SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIÉE

AU CAPITAL DE 1 000 EUROS
SIÈGE SOCIAL : 1847, ROUTE DE LAGNES

84 300 CAVAILLON
RCS AVIGNON 914 819 446

PROCES VERBAL D'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
EN DATE DU 31 OCTOBRE 2022

L'an deux mille vingFdeux,
et le 31 octobre, à dix•huit heures,
les associés de la société se sont réunis en assemblée générale extraordinaire au siège social, sur
convocation de ia présidence,
Sont présents ou représentés ;
Action de catégorie A :

Madame Orane TOURBILLON, propriétaire de
Monsieur Alain TOURBILLON, propriétaire
Madame Pascale PAIADINI, propriétaire de.

Soit un total de..
Action de catégorie B :

Madame Pascale PALADINI, propriétaire de
Madame Orane TOURBILLON, propriétaire de

Soit un total de
Monsieur Alain TOURBILLON préside la séanceen sa qualité de président,

...49 parË
141 parts
IO parts

200 parts

9 parts

791 parts

800 parts

It constate, en conséquence,que l'assemblée peut valablement délibérer et prendre ses décisions à la
majorité requise des deux tiers des parts détenues par les associés présents ou représentés,
Monsieur le président dépose sur le bureau et met à la disposition de rassemblée

la feuille de présence,
le texte des résolutions proposéesau vote de rassemblée,

Il déclare que ces mêmespièces ont été mises à la disposition des associés un minimum de quinze

jours avant l'assemblée de l'entreprise et que ces derniers ont eu la possibilité de poser, pendant ce
même délai, toutes questions au président, ce dont l'assemblée lui donne actes
Puis Monsieur président rappelle que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant :
Changement de la date de l'exercice social
Modification des statuts

Enfin il déclare ta discussion ouverte.
Après échange de vues, personne ne demandant plus la parole, il met successivement aux voix les
résolutions suivantes '

PREMIERE RESOLUTION
L'assemblée générale approuve le changement de ia date de clôture de l'exercice annuel.
La société clôturera donc ses comptes le 3() juin de chaque annéeen rempiacement du 31 décembre.
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à Punanimité.
DEUXIEME RESOLUTION
Modification de l'article 34,

Article 34 : Exercice social
L'année social commence le 1er juillet et se termine le 30 juin de chaque année.
Par exception, le premier exercice social comprendra le temps à courir de la date d'immatriculation de
la société au Registre du commerce et des sociétés jusqu'au 30.06&2023



Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité
TROISIEME RESOLUTION
L'assemblée généraie donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent procès-
verbal, à l'effet d'accomplir toutes formalités légales.
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séanceest levée.
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par la
présidence.

Alain TOURBILLON


































































